






































16. FONCIER -VENTE DE BATIMENTS MUNICIPAUX-ANCIENNE PERCEPTION - THOUARCE
VU le Code général des collectMtés territoriales, notamment les articles L2122-21 et L2241-1 ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l'article L3211-14;
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juin 2024, approuvant le principe de la vente de
l'ensemble immobilier de l'ancienne Trésorerie et Recette des Douanes;
VU l'estimation des Domaines reçue le 26 octobre 2023, annexée à la présente délibération;

CONSIDERANT que le bâtiment municipal, anciennement loué à la Trésorerie, n'est plus utilisé par la 
commune depuis le transfert des services administratifs en 2021 ; 
CONSIDERANT que la division parcellaire a été réalisée et concerne une partie de la parcelle AC 0308, 
d'une contenance de 3 ares 80 centiares, sur laquelle porte la présente vente; 
CONSIDERANT qu'aucun autre usage municipal n'a été identifié pour cet immeuble ; 
CONSIDERANT qu"il convient de procéder à sa sortie du patrimoine immobilier municipal et à sa mise en 
vente pour optimiser la gestion du patrimoine de la commune ; 

Rapporteur : Monsieur Jean-Yves LE BARS 

Monsieur le Maire présente à l'assemblée la délibération concernant la vente d'une partie de la 
parcelle AC 0308, située au 20 rue Jacques du Bellay à Thouarcé. Il rappelle que cette parcelle 
correspond à l'ancienne perception, un bâtiment municipal qui n'est plus utilisé par la commune depuis 
le transfert des services administratifs en 2021. 

Il précise que lors du Conseil Municipal du 3 juin 2024, le principe de la vente de cet ensemble 
immobilier avait déjà été approuvé. Cependant, à cette date, la division parcellaire n'avait pas encore 
été réalisée. Aujourd'hui, la division est effective, et la vente porte sur une partie de cette parcelle, 
d'une contenance de 3 ares 80 centiares, plus une partie de la parcelle 578 pour 19 ca. 

Monsieur le Maire informe le Conseil que Monsieur DREUX, agent immobilier, s'est porté acquéreur 
de ce bien. La vente, en cas de réalisation, aura lieu moyennant un prix de 196 100,00 EUR 
(cent-quatre-vingt-seize mille cent Euros), payable comptant le jour de la signature de l'acte 
authentique. 

Il précise également que les frais, droits et émoluments de la vente seront à la charge de 
l'acquéreur. Le prix de vente a été négocié par la SAS OPTIMHOME, représentée par Monsieur Olivier 
Rolland, agent commercial. La rémunération due à l'agence, d'un montant de 11100,00 EUR, sera payée 
par le promettant lors de la conclusion de la vente. 

Monsieur le Maire sollicite l'accord du Conseil pour autoriser la vente de cette parcelle et le mandat 
nécessaire pour procéder à toutes les formalités administratives et légales associées à cette transaction. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à: 

121 POU@ - iO CONTRËI- jo ABSTENTION[ : 

ACTE la vente d'une partie de l'ancienne parcelle AC 0308, devenue parcelle n• AC 
0713 d'une contenance de 3 ares 80 centiares, ainsi que d'une autre partie de la 
parcelle 578 devenue parcelle n • AC 0712 d'une contenance de 19 ca, situées au 20 
rue Jacques du Bellay à Thouarcé, au profit de Monsieur Hugo Daniel Jean DREUX, 
agent immobilier. 
FIXE le prix de vente à CENT QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE CENT EUROS (196 100,00 
EUR), payable comptant le jour de la signature de l'acte authentique de vente. 
PRECISE que les frais, droits et émoluments liés à cette vente seront à la charge de 
l'acquéreur. 
RECONNAÎT que le prix a été négocié par la SAS OPTIMHOME, représentée par 
Monsieur Olivier ROLLAND, agent commercial, titulaire du mandat n • 564010 en date 
du 5 juin 2024. En conséquence, la rémunération due à l'agence, d'un montant de 
ONZE MILLE CENT EUROS (11 100,00 EUR), taxes incluses, sera payée par le 
promettant lors de la signature de l'acte authentique. 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents relatifs 
à cette transaction et à effectuer toutes les diligences nécessaires à la réalisation de 
la vente. 
CONFIE la rédaction des actes de vente à l'Office Notarial EGIDE, sis 2 rue Saint-Jean 
à Thouarcé (49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON). 

17. FONCIER - VENTE DE BATIMENTS MUNICIPAUX - FERME DE LAREVELLIERE-LEPEAUX - THOUARCE
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2122-21 et L2241-1;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l'article L3211-14;
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juin 2024, approuvant le principe de la vente de
l'ensemble immobilier de l'ancienne Trésorerie et Recette des Douanes ;
VU l'estimation des Domaines reçue le 26 octobre 2023, annexée à la présente délibération;

CONSIDERANT que le bâtiment municipal, ancienne ferme du Prieuré, n'est plus utilisé par la commune 
depuis de nombreuses années ; 
CONSIDERANT que la division parcellaire a été réalisée et concerne une partie de l'ancienne parcelle 
AC 0666 d'une contenance de 20 ares 90 centiares, désormais parcelle n ° 0716 d'une contenance de 
06a48ca, sur laquelle porte la présente vente ; 
CONSIDERANT qu'aucun autre usage municipal n'a été identifié pour cet immeuble ; 
CONSIDERANT qu'il convient de procéder à sa sortie du patrimoine immobilier municipal et à sa mise en 
vente pour optimiser la gestion du patrimoine de la commune ; 

Rapporteur : Monsieur Jean-Yves LE BARS 

Monsieur le Maire présente à l'assemblée la délibération concernant la vente d'une partie de la 
parcelle AC 0666, située au n° 300 rue Larévellière-Lépeaux à Thouarcé. Il rappelle que cette parcelle 
correspond à l'ancienne ferme du prieuré, un bâtiment municipal qui n'est plus utilisé par la commune 
depuis de nombreuses années. 

Il précise que lors du Conseil Municipal du 3 juin 2024, le principe de la vente de cet ensemble 
immobilier avait déjà été approuvé. Cependant, à cette date, la division parcellaire n'avait pas encore 
été réalisée. Aujourd'hui, la division est effective, et la vente porte sur une partie de cette parcelle 
(parcelle AC 0716), d'une contenance de 6 ares 48 centiares. 

Monsieur le Maire informe le Conseil que Monsieur BRISSET, s'est porté acquéreur de ce bien. La 
vente, en cas de réalisation, aura lieu moyennant un prix de 90 000 € (quatre-vingt-dix mille Euros), 
payable comptant le jour de la signature de l'acte authentique. 

Il précise également que les frais, droits et émoluments de la vente seront à la charge de 
l'acquéreur. Le prix de vente a été négocié par l'agence immobilière L'Adresse Thouarcé sise au 3 
boulevard de la République. 

Monsieur le Maire sollicite l'accord du Conseil pour autoriser la vente de cette parcelle et le mandat 
nécessaire pour procéder à toutes les formalités administratives et légales associées à cette transaction. 
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